
L’expiation du vœu (nadhr) est celle du serment.

D’après ‘Uqba ibn ‘Âmir — qu’Allah l’agrée —, le Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم a dit : « L’expiation
du vœu (nadhr) est celle du serment. »

[Authentique] [Rapporté par Muslim]

Le  Prophète  a  indiqué  que  l’expiation  d’un  vœu  absolu  non  spécifié  est  l’expiation  du
serment.
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